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Processus lancé
pour 36 Postes

d’Eau Autonome

P.4Lutte contre la pandémie de la Covid19 au Togo

600 systèmes de pompages
solaires pour irriguer les

cultures dans les 5 régions

ENERGIE P.4

P.7

Atténuer les risques
épidémiques à Kloto 1

COOPERATION

A travers le Projet d’appui au volet social du programme CIZO, en 9 mois

"Le Togo exporte aussi de l'or produit au Togo. N'y aurait-il
pas une possibilité d'accompagner les acteurs à mieux
reconnaitre les gîtes primaires et à les exploiter de façon
organisée?" s'est demandé le consultant

DEVELOPPEMENT A LA BASE P.4

Sable, principal pourvoyeur des sites clandestins

Sur financement du budget de l’Etat 2021

Collaboration entre L'ANADEB et les Mairies
Les acteurs de la région Maritime élaborent des stratégies

Le Sri Lanka veut investir dans l'agriculture et l'énergie au Togo

INSTITUTION
Jusqu'au 3 mars pour candidater à la CNDH

P.3
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Les causes de la mort d'un pharaon révélées grâce à sa momie
Archéologie/ Egypte

Une étude effectuée sur la momie
du pharaon Séqénenrê Taa II a per-
mis de déterminer les causes de sa
mort, certainement par violence. Se-
lon les scientifiques égyptiens, il aurait
été tué de façon violente par ses en-
nemis.  Les causes du décès ont été
établies en passant aux rayons X la
momie, vieille de plus de 3 600 ans,
selon une étude publiée  dans la re-
vue Frontiers of Medicine.

S'appuyant notamment sur des
images en trois dimensions, l'étude
menée par l'archéologue Zahi
Hawass et la professeure de radio-
logie à l'Université du Caire-Sahar-
Salim, suggère que le pharaon a été
tué de manière violente par ses ad-
versaires lors d'une " cérémonie
d'exécution ", après avoir été fait pri-
sonnier sur le champ de bataille, a
indiqué un communiqué du ministère
égyptien des Antiquités.

voie. Elle poursuit ce chemin en
chantant les textes de nombreux
autres poètes dont René Char,
Pablo Neruda, Louis Aragon, Jean
Giono…

On lui doit par exemple "Je t'aime
par les chemins noirs" ou "La chan-
son noire", adaptés de poèmes de
Louis Aragon.

Mais c'est probablement "Sur
mon cou", l'adaptation d'un texte de
Jean Genet extrait du "Condamné
à mort", qui est sa création la plus
connue. La chanson avait connu une
deuxième jeunesse après avoir été
reprise par Etienne Daho en 1999.

A la tête de sa propre maison de
production, Hélène Martin a créé
des émissions autour de la poésie

France : La chanteuse Hélène Martin s'est éteinte à 92 ans
Disparition

Elle avait chanté Aragon, Genet
ou Giono et lancé plusieurs émis-
sions autour de la poésie pour la
télévision ou la radio.

Elle avait mis en musique les plus
grands poètes. La chanteuse,
auteure-compositrice et poète Hé-
lène Martin, amie de Louis Aragon
et Jean Giono, est décédée diman-
che à l'âge de 92 ans à Cordemais
(Loire-Atlantique), a annoncé son
entourage.

Née en décembre 1928 à Paris,
elle s'était lancée dans la chanson
dans les cabarets parisiens. Au dé-
but des années 1960, elle a l'idée
de mettre en musique des poètes
en adaptant des œuvres de Jean
Genet, qui l'encourage dans cette

étrangers à avoir conquis le Delta
du Nil.

L'analyse d'armes (hache, lance
et poignards) ayant appartenu aux
Hyksôs a indiqué leur " compatibilité
avec les blessures " de la momie et
de nouvelles contusions, jusqu'alors

L'artiste sicilien Arturo Di Modica est mort
Arts plastiques

toute illégalité devant la Bourse, dans
la foulée du crash boursier de 1987,
comme un symbole de " la force et la
puissance du peuple ". Di Modica
avait transporté par camion sa sculp-
ture en décembre 1989 à Lower
Manhattan et l'avait déposée sous
un arbre de Noël face à la Bourse,
tel un cadeau de Noël aux New-
Yorkais.

Après quelques semaines de vé-
ritable guérilla artistique, le taureau
avait finalement été accepté par la
ville de New York, qui lui avait trouvé
son emplacement actuel en 1989, au
nord du parc de Bowling Green à
l'intersection de Broadway.

Dans une interview récente à La
Repubblica, le sculpteur avait raconté
la genèse de son projet : " C'était
une période de crise, la Bourse de

Il était connu comme le sculpteur
du taureau en bronze symbole de
Wall Street à New York.  Arturo Di
Modica  est décédé dans la nuit du
vendredi 19 au samedi 20 février, à
80 ans, à son domicile de Vittoria,
Sicile, Italie. On sait qu'il  " luttait de-
puis des années contre un cancer
et son état s'était aggravé ces der-
nières semaines ".

L'artiste est avant tout célèbre pour
son imposante sculpture de taureau
en bronze de 3,2 tonnes (4,9 mètres
de long et 3 mètres de haut), instal-
lée près de la Bourse de New York.
La sculpture, baptisée Charging Bull
en anglais (" Taureau en train de
charger "), avait été financée par Di
Modica de sa propre poche, soit plus
de 350 000 dollars à l'époque.

Le taureau avait été installé en

pour la télévision et la radio. Elle a
également interprété ses propres
poèmes. Parmi ses multiples albums,

Le premier numéro de la revue Black Camera en kiosque
Parution / Cinéma

Le numéro comprend plus de
600 pages d'essais, de manifestes,
de dossiers, d'interviews et de com-
mentaires sur le FESPACO par des
cinéastes et des professionnels des
médias de renom.

Parmi les contributeurs figurent
Danny Glover, Manthia Diawara,
Ousmane Sembène, June Givanni,

Le dernier numéro de Black
Camera : An International Film Jour-
nal est le premier d'une collabora-
tion en trois parties avec le Festival
panafricain du cinéma et de la télé-
vision de Ouagadougou, grand fes-
tival biannuel consacré aux ciné-
mas d'Afrique et de la diaspora
noire.

Vaccin BioNTech-Pfizer :
combien de réactions

allergiques ont été constatées ?
Il est encore trop tôt pour avoir un avis définitif sur les

effets indésirables du tout premier vaccin à ARNm mais les
premières données permettent d'évaluer le nombre de réac-
tions violentes : jusqu'à présent, une personne sur 100.000
a fait un choc allergique au vaccin Pfizer. Les enquêtes en
cours cherchent à en déterminer les causes et les soup-
çons se portent sur la présence d'une substance couram-
ment utilisée dans les produits de consommation.

Une personne sur environ 100.000 a manifesté une réaction
allergique grave après avoir reçu une dose du vaccin de Pfizer-
BioNTech contre le coronavirus, ont annoncé mercredi les autori-
tés sanitaires américaines, soulignant que les bénéfices de la vac-
cination étaient bien supérieurs aux risques potentiels. Le chiffre a
été calculé par les Centres de prévention et de lutte contre les
maladies (CDC), qui ont recensé 21 cas de chocs anaphylacti-
ques, une réaction allergique grave, sur un total de 1.893.360
injections du vaccin effectuées entre le 14 et le 23 décembre.

" En moyenne, cela représente un taux de 11,1 chocs anaphy-
lactiques par million de doses administrées ", a expliqué à des
journalistes Nancy Messonnier, une responsable des CDC. À titre
de comparaison, les vaccins contre la grippe provoquent environ
1,3 choc anaphylactique par million de doses.

Même si le taux pour le vaccin de Pfizer-BioNTech contre le
coronavirus est environ dix fois supérieur, le nombre de cas de
réactions allergiques sévères reste " excessivement rare " et la
population a tout intérêt à se faire vacciner, les risques de la pan-
démie de Covid-19 étant bien plus grands, a insisté Nancy
Messonnier. " Nous savons soigner un choc anaphylactique et
nous avons mis en place des procédures sur les sites de vaccina-
tion " pour réagir en cas de besoin, a-t-elle ajouté.

Aucun décès dû au vaccin
Les 21 cas recensés par les CDC concernaient des personnes

âgées de 27 à 60 ans, avec un âge médian de 40 ans. Toutes,
sauf deux, ont été soignées avec de l'épinéphrine, couramment
utilisée pour traiter des allergies violentes. Dix-neuf cas (90 %)
des chocs allergiques ont concerné des femmes et les symptômes
sont survenus entre deux et 150 minutes après l'injection du vac-
cin (temps médian de 13 minutes). Parmi ces symptômes figuraient
des éruptions cutanées, de l'urticaire, une sensation d'étouffement,
un gonflement de la langue, des difficultés respiratoires, des lè-
vres gonflées, la nausée et une toux sèche persistante. Quatre
patients (19 %) ont été hospitalisés, dont trois en soins intensifs, et
les dix-sept autres ont été pris en charge dans un service d'ur-
gence.

Aucun décès n'a été à déplorer. Tous, sauf un, étaient rétablis
au moment où l'étude a été rédigée. Nancy Messonnier a indiqué
que des enquêtes étaient en cours pour déterminer la cause des
réactions allergiques. L'une des hypothèses s'intéresse à la pré-
sence dans le vaccin d'une substance, le polyéthylène glycol (PEG),
qui est utilisé dans de nombreux produits courants comme les
laxatifs, les shampoings ou la pâte dentifrice, mais n'a encore ja-
mais été employée dans des vaccins.

Actuellement, les autorités américaines ont autorisé deux vac-
cins, celui développé par Pfizer et un autre produit par Moderna.
Tous deux utilisent une nouvelle technologie, dite de l'ARN mes-
sager (mRNA), qui n'avait jamais été approuvée dans un vaccin
jusqu'à présent, et contiennent du PEG. Les données sont encore
insuffisantes pour déterminer le taux de chocs anaphylactiques
après injection du vaccin Moderna.

AZIMUTS INFOS

dissimulées par le travail des embau-
meurs, ont été découvertes, a ajouté
le ministère égyptien des Antiquités.

Grâce à l'étude attentive de son
ossature, les scientifiques ont estimé
qu'il " était âgé de 40 ans au moment
de son décès " et qu'il mesurait envi-
ron 1,67 m.

Il existe plusieurs théories sur les
circonstances de la mort de
Séqénenrê Taa II. Pour certains, le
pharaon a été tué par le roi des
Hyksôs lui-même ou assassiné dans
son sommeil par des conspirateurs.
D'autres suggèrent que le piètre état
dans lequel se trouve la momie pour-
rait indiquer qu'il a été embaumé à la
hâte, loin de l'atelier royal de momifi-
cation. Les auteurs de cette nouvelle
étude estiment que la théorie du
meurtre pendant le sommeil du pha-
raon est peu probable en raison de
la disposition des blessures.

provocation. Et pourtant c'est devenu
quelque chose de sérieux ! "

" On m'a dit qu'après la statue de
la Liberté, le Charging Bull, à deux
pas du temple de la finance mon-
diale, est le monument le plus visité
de New York. Il a même dépassé
l'Empire State Building ", s'était-il
également réjoui dans cet entretien.

Férid Boughedir, Olivier Barlet,
Jean-Marie Teno, Jean-Pierre
Bekolo, Bassek Ba Kobhio, Dani
Kouyaté, Zézé Gamboa, Mansour
Sora Wade et Catherine Ruelle.

Le deuxième numéro de la col-
lection sera publié au printemps, et
le troisième sera probablement pu-
blié à l'automne 2021.

Séqénenrê Taa II, surnommé " le
Courageux ", a régné sur l'Égypte
près de 1 600 ans avant notre ère,
durant la XVIIe dynastie (de -1625 à
-1549). Il a notamment dirigé les trou-
pes égyptiennes contre les envahis-
seurs asiatiques Hyksôs, premiers
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New York avait chuté en une nuit de
plus de 20 % (…) Avec quelques
amis, je me suis demandé ce que je
pouvais faire pour "ma" ville. Certes
je suis de Vittoria, mais j'ai vécu plus
de quarante ans à New York. Alors
l'idée m'est venue de sculpter un tau-
reau, l'image de la Bourse qui monte
: ça devait être une plaisanterie, une

elle avait notamment signé "Liberté
Femme", inspiré par ses engage-
ments féministes.

Cette publication scientifique, sou-
tenue par The Media School, est
éditée par le professeur Michael
Martin. La doctorante Megan
Connor est la directrice de la ré-
daction de la revue, et le doctorant
Samuel Smucker et l'étudiant en
maîtrise Cole Nelson sont les rédac-
teurs adjoints.
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Le gouvernement togolais va réa-
liser une campagne géophysique
aéroportée pour évaluer et certifier
les zones de potentialités minières
du sous-sol national et doter le Togo
de données géo-scientifiques. «À
l’issue de cette campagne, le Togo
sera davantage attractif sur le mar-
ché international afin d’attirer con-
sidérablement des investisseurs
dans le secteur minier», se justifie-
t-il. Cette campagne est appuyée par
la Banque mondiale à travers le
Projet de développement et de
gouvernance minière (PDGM), mis
en place pour aider le gouverne-
ment togolais à organiser, maîtriser
le secteur des mines et des carriè-
res afin de tirer le maximum de profit
pour le développement socio-éco-
nomique des populations sans pré-
judice sur la santé et l’environne-
ment.

En attendant l’évaluation annon-
cée, ce secteur est aussi dominé par
une exploitation minière artisanale
à petite échelle (EMAPE) de l’or et
des substances de carrières large-
ment clandestine, avec des consé-
quences sur l’environnement et la
santé des opérateurs et du reste
des populations à cause des mau-
vaises pratiques. Au point où, dans
le cadre du PDGM, un Consultant
(Dr Morou François Ouedraogo) a
été commis pour un recensement
effectif des mines artisanales, à pe-
tite échelle et carrières clandestines.
Les données récoltées sur le ter-
rain en avril 2019, dans les cinq
régions du pays, ont été traitées,
analysées et compilées. Le rapport
est édité en octobre 2019. La carto-
graphie des sites et carrières illicites
a permis de recenser 431 sites
clandestins dont 40 concernent l’or
et 3 seulement le diamant. On doit
en compter davantage depuis cette
date. «Le sable reste la ressource
la plus exploitée sur l’ensemble du
territoire. Si l’exploitation des ma-
tériaux de carrière constitue une
activité rentable commercialement,
elle l’est, pour le moment, pour les
exploitants clandestins qui l’exer-
cent au détriment de l’Etat et sou-
vent des propriétaires terriens. Les
acteurs clés pour une meilleure
identification des exploitations, pour
plus de respect des textes, restent
les propriétaires terriens et, dans
une moindre mesure, les collectivi-
tés préfectorales qui collectent les
taxes à la sortie des sites. Les syn-
dicats de transporteurs, qui sont
impliqués dans la défense des inté-
rêts de leurs membres, peuvent être
approchés pour obtenir leur contri-
bution à l’effort de formalisation»,
conclut le Consultant. Et de se de-
mander, parlant du potentiel minier
en or : «le Togo exporte aussi de
l’or produit au Togo. N’y aurait-il pas
une possibilité d’accompagner les
acteurs pour les former à mieux
reconnaitre les gîtes primaires et à
les exploiter de façon organisée?».

Dans les détails statistiques, 153

sites à Lomé. On y rencontre plu-
sieurs sites de carrière de sables
avec des modes d’exploitations dif-
férents. Certains sont mécanisés
(utilisation de pelles hydrauliques,
des camions et des chargeuses)
tandis que d’autres sont manuels
(exploitation à la pelle). La profon-
deur des exploitations de sable, de
façon générale, varie de 1 m à 6 m
selon les sites. Le sable est d’ori-
gine marine, de couleur blanchâ-
tre, grisâtre mais aussi rougeâtre
dans certains sites. De nombreux
sites sont inactifs et la végétation se
développe à l’intérieur des exca-
vations. Pour les sites toujours en
activité, une certaine organisation
des exploitations a été mise en place
pour assurer une gestion efficace
de l’exploitation des gisements. Les
sites de latérites cartographiés sont,
pour la majorité, abandonnés. Ces
sites ont fait l’objet d’une exploitation
par les sociétés de BTP (Bâtiments
et travaux publics). Certains sites
restent toujours actifs avec un mode
d’exploitation semblable à celui du
sable. Les profondeurs d’exploita-
tion ne dépassent pas 4 mètres. Les
sites de graviers roulés sont, pour
la plupart, manuels. Les profondeurs
ne dépassent pas 4 mètres. L’ex-
ploitation est faite à la pelle munie de
grands tamis fabriqués par les ex-
ploitants. Sur certains sites, l’exploi-
tation de sable a mis à nu des cou-
ches de gravier. Ce qui a permis à
des anciens sites de sable de de-
venir des sites de graviers roulés.
Un seul site de kaolin a été carto-
graphié dans la feuille de Lomé.
L’exploitation de kaolin «consomma-
ble» est faite en puits ayant des pro-
fondeurs de 15 mètres, puis par des
galeries.

92 sites à Atakpamé. L’exploi-
tation de sable occasionne des
épaisseurs de 0,5 à 3 m ; le sable
est généralement blanchâtre et gri-
sâtre ; il est rencontré au niveau des
dépôts de rivières, plus précisément
dans les méandres. Dans ces méan-
dres, il y a d’importants dépôts de
sable continental qui font l’objet, à
plusieurs endroits, d’exploitations.
De plus, au niveau de certains ponts,
se développent les activités d’ex-
traction de sable par les populations
riveraines. Ces exploitations de sa-
ble à côté de ces ouvrages peu-
vent engendrer des conséquences
négatives sur la stabilité des ouvra-
ges. L’exploitation de graviers dans

le degré carré d’Atakpamé est plus
rencontrée dans les lits et à proxi-
mité, au niveau des méandres des
rivières à certains endroits. Les gra-
viers au niveau des rivières sont
roulés et de dimensions variées.
C’est dans la préfecture d’Anié que
l’on rencontre une exploitation im-
portante de gravier par les popula-
tions, dans les zones alluvionnai-
res. Les dépôts sont extraits à la
pioche et à la pelle, puis tamisés
pour récupérer les graviers roulés.
Par contre, ailleurs, l’exploitation est
faite dans des endroits riches en
quartz. L’exploitation est faite en
creusant à l’aide de pelles et de pio-
ches. Les gros blocs de quartz sont
concassés à l’aide de marteau. Pour
ces sites de gravier, l’exploitation est
dominée par les femmes et des en-
fants, surtout dans les environs de
la ville de Kpalimé. Les profondeurs
d’exploitation varient entre 1 et 3 m
selon les sites. Les sites de latérites
sont généralement abandonnés,
mais certains sites sont en activité
pour le ravitaillement des travaux
de réhabilitation des pistes rurales.
L’or rencontré dans la région des
Plateaux est, en majorité, alluvion-
naire. Un site est rencontré sur la
colline de Djalouma. Plusieurs sites
se rencontrent dans les lits des ri-
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431 SITES CLANDESTINS ET CARRIÈRES ILLICITES RECENSÉS

vières et sur les berges. L’exploita-
tion sur les berges est faite dans des
niveaux alluvionnaires, dans les zo-
nes de méandres, après avoir dé-
passé la couche sableuse et atteint
des niveaux à dépôts alluvionnaires
riches en graviers arrondis. La pré-
sence d’or dans ces couches à gra-
viers roulés témoigne du phénomène
d’érosion et de transport des miné-
ralisations aurifères entraînées de-
puis la zone source vers des zones
de bassins. Il y a aussi deux sites de
diamant, peu actifs.

46 sites dans la feuille de
Sokodé. La majorité des matériaux
des carrières sont prélevés
majoritairement dans les rivières,
particulièrement pour le gravier. D’im-
portants dépôts sont rencontrés dans
les rivières et dans les zones de dé-
pôts superficiels. Le degré carré de
Sokodé regorge des sites avec un
fort potentiel en gravier. Le sable reste
un matériau principalement exploité
dans les rivières et dans quelques
zones de dépôts. Sokodé concentre
le plus grand nombre de sites artisa-
naux d’or dans tout le pays réperto-
riés au cours des travaux de carto-
graphie. On a, entre autres, des si-
tes alluvionnaires, éluvionnaires et
filoniens. L’or rencontré dans cette
partie du pays est, en majorité, allu-
vionnaire. Seul un site rencontré
dans la préfecture de Blitta est filonien
et alluvionnaire. Le contexte d’ex-
ploitation de l’or est semblable à celle
pratiquée dans le degré carré
d’Atakpamé. C’est dans les lits des
rivières et sur les berges que les si-
tes se développent. L’exploitation al-
luvionnaire d’or se fait principalement
dans des couches graveleuses. De
façon générale, des couches de sa-
ble d’une épaisseur de 1 à 1,5 m se
superposent aux niveaux riches en
fragments de quartz arrondis. Les
puits et galeries se développent alors
sur des couvertures sableuses. Les

Late Pater

«Le Togo exporte aussi de l’or produit au Togo. N’y aurait-il pas une possibilité d’accompagner les acteurs à mieux
reconnaitre les gîtes primaires et à les exploiter de façon organisée?» s’est demandé le consultant

Le processus de renouvellement
vient d’être ouvert par la présidente
de l’Assemblée nationale, Yawa
Djigbodi Tségan. Ce qui autorise le
dépôt des dossiers de candidature
au secrétariat général de l’Assem-
blée nationale, du mercredi 17 fé-
vrier au mercredi 3 mars 2021.
C’est le vendredi 22 mars 2019 que
les députés de la sixième législa-
ture ont élu les membres actuels de
la Commission nationale des droits
de l’homme (CNDH). Pour un man-
dat de deux (2) ans renouvelable
deux (2) fois. Au total, neuf (9) mem-
bres, désormais tous permanents,
avaient été choisis. Aucun ancien
membre ne faisant partie de l’équipe
sortante, tous les neuf membres
pourront donc encore solliciter la
voix des députés. La candidature
est libre et individuelle. L’élection des
candidats retenus aura lieu en

Renouvellement du mandat actuel des membres
Jusqu’au 3 mars pour candidater à la CNDH

Late Pater

Orpaillage clandestin

dépôts alluvionnaires riches en gra-
viers arrondis sont lavés sur des
tapis.

101 sites à Kara. Dans la ré-
gion de Kara, la majorité des car-
rières de sable et les sites de gra-
viers sont rencontrés dans les ri-
vières (dans les lits et sur les ber-
ges). On rencontre, de façon géné-
rale, du sable fin. Un grand site de
sable à gros grain avec un potentiel
important est rencontré dans la pré-
fecture de Kozah. L’extraction des
graviers se fait à l’aide de pelles et
de cuvettes. Le tout-venant est en-
suite tamisé sur les bords des riviè-
res pour séparer les matériaux sui-
vant les granulométries diverses.
Ces graviers sont généralement
roulés. Cependant, dans certains
sites de dépôts, des graviers de
composition graveleux-latéritiques
sont exploités et présentés du gra-
vier tout court. Les carrières de la-
térite sont rencontrées à proximité
des pistes en construction ou en
réhabilitation. Ces sites sont géné-
ralement exploités par les entrepri-
ses de BTP, maîtres de projets de
construction routière. L’activité d’ex-
ploitation artisanale d’or n’est pas
très développée dans la feuille de
Kara. Le levé cartographique a
permis de recenser quelques sites

dans la préfecture de Bassar. L’ex-
ploitation d’or se fait dans les lits des
rivières et sur les berges.

39 sites à Dapaong. Les car-
rières de sable se rencontrent
majoritairement dans les lits des ri-
vières notamment au niveau des
méandres. La majorité des sites de
sable sur la feuille de Dapaong sont
concentrés dans la préfecture de
Tone. Ces sites ravitaillent en sable
plusieurs villes de la région des
Savanes. Les carrières de graviers
sont rencontrées au niveau des
dépôts superficiels à des profon-
deurs allant de 0,5 à 1,5 m. L’ex-
traction se fait à la pelle suivie d’un
tamisage permettant d’avoir des gra-
viers de taille moyenne et de forme
anguleuse.

Par région, la cartographie
donne 123 sites dans la Maritime,
122 dans les Plateaux, 75 dans la
Centrale, 74 dans la Kara et 37 dans
les Savanes.

A noter que, courant 2017,
l’Agence nationale de gestion de
l’environnement (ANGE) disait avoir
recensé, dans le secteur du sable,
une centaine de carrières non auto-
risées et ouvertes sans certificat de
conformité environnementale. En ce
temps, il a été dit que certaines de
ces carrières devaient être fermées.

maines (1 membre) ; santé (1 mem-
bre) ; défense des droits de l’homme
(4 membres) ; et protection de l’en-
vironnement (1 membre). Le man-
dat n’est pas révocable.

Erigée au rang des Institutions de
la République par la Constitution de
1992, la Commission nationale des

séance plénière publique mais «des
restrictions peuvent être apportées
à l’accès à l’hémicycle en raison des
mesures barrières de lutte contre
la pandémie du coronavirus».

Quatre femmes siègent actuelle-
ment à la CNDH. L’arrêté de la pré-
sidente de l’Assemblée rappelle le
principe légal qui est le renouvelle-
ment des neuf membres dont, au
moins, trois (3) femmes. Les mem-
bres doivent avoir des compéten-
ces avérées dans l’un des domai-
nes suivants : droit et justice, scien-
ces humaines, santé, défense des
droits de l’homme et la protection de
l’environnement. Avant leur entrée
en fonction, les membres élus se-
ront confirmés par décret pris en
conseil des ministres, puis prêteront
serment devant le bureau de l’As-
semblée nationale. Les membres
sont ensuite répartis en fonction des
domaines visés à raison de : droit et
justice (2 membres) ; sciences hu-

Sable, principal pourvoyeur des sites clandestins

droits de l’homme a pour missions
de promouvoir et protéger les droits
de l’homme, et de prévenir la tor-
ture et autres formes de traitements
cruels, inhumains ou dégradants
dans les lieux de privation de liberté
ou tout autre lieu qu’elle aura iden-
tifié.
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Sur financement du budget de l’Etat 2021
Processus lancé pour 36 Postes

d’Eau Autonome
le projet de réalisation de 36 Postes
d’Eau Autonome (PEA) équipés de
pompes solaires dans les régions
des Plateaux, Centrale, de la Kara
et des Savanes. Le marché est di-
visé en trois (3) lots : travaux de
réalisation de 12 Postes d’Eau Auto-
nome solaires dans les Plateaux
(Lot 1) ; travaux de réalisation de
12 Postes d’Eau Autonome solaires
dans la Centrale (Lot 2) ; travaux
de réalisation de 12 Postes d’Eau
Autonome solaires dans les régions
de la Kara et des Savanes (Lot 3).

Les offres sont attendues au plus
tard le jeudi 18 mars 2021 à 09 h
30 min TU. Les offres remises en
retard ne seront pas acceptées et la
soumission par voie électronique
n’est pas autorisée. Elles doivent

D’après une actualisation du mi-
nistère de l’Eau et de l’hydraulique
villageoise, le taux de desserte en
milieu rural est de 69% en 2020,
50% de desserte en milieu semi-
urbain en 2020 et 58% de desserte
en milieu urbain en 2020. 10 007
forages à motricité humaine sont
réalisés. L’ambition, d’après le bud-
get-programme, est de le porter res-
pectivement à 73%, 81% et 85%
en 2021-2023 en milieu rural et à
60%, 62% et 65% en 2021-2023
en milieu urbain.

Dans cette dynamique, le minis-
tère de l’Eau et de l’hydraulique vil-
lageoise va, sur des fonds du bud-
get de l’Etat exercice 2021, financer

Face à la faible couverture de
Kpalimé par le service d’eau pota-
ble et la forte circulation des per-
sonnes dans la ville, il y est pro-
posé une série d’actions pour limi-
ter la propagation du virus Covid-
19. Ces actions sont de cinq types
: formation et sensibilisation, four-
niture de matériel venant appuyer
la sensibilisation, régulation du prix
de revente de l’eau aux bornes
fontaines, extension du réseau
d’eau potable et construction de
bornes fontaines.

Résultats directs attendus
Il est attendu de cette démarche :

l’accès à l’eau des habitants de la
ville est amélioré et régulé pour
l’ensemble des habitants ; les po-
pulations sont bien informées sur
les risques de la maladie et les me-
sures de prévention ; 482 acteurs
communautaires formés sur les
gestes barrières la surveillance en
cas d’épidémie ; tous les commer-
çants du marché sont sensibilisés
aux mesures d’hygiène et gestes
barrière ; tous les fontainiers font

Experts Solidaires «experts-
solidaires.org» est un réseau d’ex-
perts engagés pour la solidarité in-
ternationale. Il appuie des projets
de coopération décentralisée et de
solidarité internationale dans les do-
maines de l’eau, énergie, agricul-
ture… Il fournit un appui technique
dans les domaines de l’eau, l’as-
sainissement, l’énergie, la sécurité
alimentaire et la gestion des dé-
chets.

Au Togo, dans la région des Pla-
teaux, Experts-Solidaires et son
partenaire PADIE (Pionniers en ac-
tion pour le développement à l’en-
vironnement) appuient la commune
de Kpalimé à atténuer les risques
épidémiques liés au Covid 19. Car-
refour commercial régional, Kpalimé
accueille chaque jour de nombreux
vendeurs et acheteurs, venus des
villages voisins et frontaliers, ce qui
en fait un centre de propagation po-
tentiel. La ville manque de points
publics d’accès à l’eau potable, et
le prix de la revente n’est pas ré-
gulé ce qui fait que les habitants
aux bornes fontaines payent 1000
FCFA/m3, soit 3 fois plus cher que
ceux qui ont un compteur. Les ges-
tes barrières sont encore peu
adoptés par la population alors que
le pic de la maladie est attendu dans
quelques mois, estime Experts So-
lidaires.  Les fontainiers ne sont pas
non plus formés aux mesures/mes-
sages de prévention.

Jean AFOLABI

A travers le Projet d’appui au volet social du programme CIZO, en 9 mois
600 systèmes de pompages solaires pour
irriguer les cultures dans les 5 régions

missionnaires qualifiés devront con-
courir pour la fourniture et installa-
tion de 150 kits d’irrigation Type 1 et
de 50 kits d’irrigation Type 2 dans
les régions Maritime, des Plateaux
et Centrale (Lot 1) ; la fourniture et
installation de 150 kits d’irrigation
Type 1 et de 50 kits d’irrigation Type
2 dans la région de Kara (Lot 2) ;
et la fourniture et installation de 150
kits d’irrigation Type 1 et de 50 kits
d’irrigation Type 2 dans la région
des Savanes (Lot 3). Les kits d’irri-
gation sont composés essentielle-
ment de : champ solaire (120 Wc et
1000 Wc) y compris support ; groupe
motopompe (débit : 1-1,6 m3/h ;
HMT : 15-50 m) ; contrôleur de
pompe ; ensemble de câbleries et
protections électriques ; infrastruc-
tures hydrauliques ; et système de
purification d’eau.

Leurs offres sous pli fermé de-
vront être accompagnées d’une
garantie bancaire de soumission de
cinq millions de francs Cfa pour le
Lot 1, cinq millions de francs Cfa
pour le Lot 2 et cinq millions de francs
Cfa pour le Lot 3. La soumission
par voie électronique n’est pas auto-
risée. Les offres doivent être vali-
des durant une période de cent-
vingt (120) jours suivant la date li-
mite de dépôt des offres. Un candi-
dat peut soumissionner pour plu-

C’est un projet qui vise, à terme,
à déployer 3.000 systèmes de pom-
pages solaires pour l’irrigation afin
d’aider à autonomiser les filières
agricoles. Le Gouvernement veut
ainsi renforcer la résilience commu-
nautaire de 500 localités rurales au
Togo avec l’accès à l’énergie so-
laire, dans le cadre du projet prési-
dentiel d’électrification rurale dé-
nommé CIZO. Plus précisément à
travers le Projet d’appui au volet
social du programme CIZO
(PRAVOST).

Pour atteindre cette barre, le Gou-
vernement vient de lancer le mar-
ché d’acquisition et d’installation de
600 systèmes de pompages solai-
res pour l’irrigation des cultures. Le
coût est supporté par une partie du
financement accordé au PRAVOST
par le Fonds Africain de Dévelop-
pement et le Fonds Fiduciaire de
l’Union Européenne-Afrique pour
les Infrastructures, et administré par
le Groupe de la Banque Africaine
de Développement (BAD).
L’Agence togolaise d’électrification
rurale et des énergies
renouvelables (AT2ER) pilote l’ap-
pel d’offres international qui court
jusqu’au 29 mars 2021 à 10 heu-
res 00 GMT au plus tard. Les sou-

sieurs lots et en être attributaire à
condition de satisfaire aux critères
de qualification cumulés pour l’en-
semble des lots pour lesquels il aura
été évalué moins disant. Le maître
d’ouvrage évaluera et comparera
les offres par lot et combinaison de
lots afin de déterminer la combinai-
son de marchés attribués de moin-
dre coût.

La durée prévisionnelle du mar-
ché (fourniture et installation) est de
neuf (9) mois.

A rappeler que, dans le cadre du
PRAVOST, le Gouvernement a déjà
choisi d’acquérir et de mettre en
place une plateforme nationale Pay-
as-you-Go (PayGo) de gestion des
installations solaires hors réseau à
laquelle tous les systèmes solaires
vendus sur le territoire togolais de-
vront être connectés. Il souhaite,
avec cette plateforme, suivre le dé-
ploiement ainsi que le fonctionne-
ment des systèmes solaires, faciliter
l’installation des opérateurs privés
au Togo, réduire les coûts et, plus
généralement, promouvoir le Pay-
as-you-Go comme vecteur de fi-
nancement des populations rurales.

Officiellement, le PRAVOST est
prévu pour être exécuté sur une
durée de quatre (4) ans à partir de
décembre 2019.

Jean AFOLABI

Collaboration entre L’ANADEB et les Mairies
Les acteurs de la région Maritime

élaborent des stratégies
l’ANADEB et les mairies de la ré-
gion Maritime. Cette rencontre per-
mettra aux participants d’échanger
et d’élaborer de façon participative,
la stratégie de collaboration autour
des actions du secteur du déve-
loppement à la base, sans préju-
dice pour les actions d’intérêt local
et pour les orientations nationales
en matière de développement à la
base.

Y prennent part à l’atelier de
Tsévié, qui va s’étendre dans les
prochains jours aux autres régions
du Togo,  les six (6) préfets et les

L’Agence nationale d’appui au
développement à la base
(ANADEB), veut renforcer davan-
tage ses actions sur le terrain. Elle,
après les élections locales de 2018,
associe les élus locaux aux projets
de développement réalisés au pro-
fit des communautés. C’est dans
cette optique, qu’est organisé ce 22
février 2021, à Tsévié (35km Nord
de Lomé, préfecture de Zio), un
atelier régional d’élaboration de la
stratégie de collaboration entre

comprendre une garantie bancaire
de soumission, d’un montant de 2
500 000 francs Cfa pour chaque
lot. La banque émettrice doit être une
banque installée au Togo ou une
banque étrangère à condition de
justifier d’une correspondance avec
une banque installée au Togo. Les
candidats resteront engagés par
leur offre pendant une période de
cent vingt (120) jours à compter de
la date limite du dépôt des offres.

Le délai d’exécution est de qua-
tre (4) mois pour chaque lot. Les
variantes ne sont pas autorisées.
Un soumissionnaire peut soumis-
sionner à tous les lots mais ne peut
être attributaire que d’un seul lot à
condition qu’il remplisse les condi-
tions y relatives.

Lutte contre la pandémie de la Covid19 au Togo
Atténuer les risques

épidémiques à Kloto 1

respecter les gestes barrières aux
niveaux des bornes fontaines ; la
commune est outillée et assure la
régulation du prix de l’eau à 500
FCFA/m3

Comme solution technique : le
réseau d’eau potable est étendu
sur 1.000 mètres ; quatre (04) bor-
nes fontaines publiques sont cons-
truites ; il est créé cinquante (50)
branchements subventionnés pour
des acteurs sociaux à faible re-
venu, aux ménages des femmes
et aux ménages éloignés des BF) ;
les dispositifs de lavage des mains
au bornes fontaines sont aména-
gés ; les dispositifs de lavage des
mains pour les commerçants du
marché sont également aménagés.

Les partenaires du projet sont la
commune de Kloto 1, la Togolaise
des Eaux (TdE), PADIE (Pionniers
en action pour le développement à
l’environnement). L’appui financier
est apporté par Grand Lyon,
l’Agence de l’Eau Rhône Méditer-
ranée Corse et la TdE. Sur une
durée de deux ans : 2020 à 2021.

quatre (24) heures, sous astreinte
de la somme de cinquante millions
(50.000.000) de francs CFA par
jour de retard. La Décision
n°2021-001/ARCEP/CD du Co-
mité de Direction de l’ARCEP a
été notifiée à Togo Cellulaire
le 19 février 2021 et prend ef-
fet à compter de cette même
date.

Cette sanction fait suite aux mi-
ses en demeure adressées le 9
novembre 2020 à Togo Cellulaire

Pratiques tarifaires interdites / Atteinte aux droits des consommateurs
L’ARCEP inflige un milliard de FCfa à Togo Cellulaire

de non-différenciation des tarifs
des communications «on-net»
(intra-réseau) et «off-net» (inter-
réseau), le Comité de Direction de
l’Autorité vient de prononcer une
amende d’un milliard neuf millions
cinq cent soixante-quatre mille trois
cent vingt-cinq (1.009.564.325)
francs CFA à  l’encontre de Togo
Cellulaire (groupe Togocom). Il est
en outre enjoint à Togo Cellulaire
de cesser cette pratique anti-con-
currentielle dans un délai de vingt-

LOME, Togo, le 22 février
2021 – L’Autorité de régulation des
communications électroniques et
des postes (Arcep) est visiblement
ennuyée de se répéter. Elle a fini
par ouvrir une procédure de sanc-
tion à l’encontre de Togo Cellu-
laire pour pratiques de différen-
ciation tarifaire. 

Au terme d’une procédure de
sanction pour violation du principe

Jean AFOLABI

Etonam Sossou dix neuf (19) maires de la région
Maritime, des représentants du mi-
nistère chargé du développement
à la base, du ministère chargé de
l’administration territoriale, le con-
sultant chargé de l’élaboration de
la stratégie de collaboration entre
l’ANADEB et les communes, et des
responsables et représentants des
Organisations de la société civile.

 Pour rappel, le développement
à la base est un ensemble de mi-
cro-actions intégrées et cohéren-
tes visant à améliorer les condi-
tions de vie et les revenus des po-
pulations d’une communauté à la
base. Ces actions sont identifiées
et mises en œuvre par les popula-
tions elles-mêmes suivant une dé-
marche participative. L’opportunité
offerte par l’ANADEB à travers ces
ateliers, c’est celle qui met les com-
munes au cœur du pilotage des
actions de développement à la
base.

Dans ce positionnement, les mai-
ries, qui viennent remplacer les
CDQ et CVD autrefois, seront les
interlocuteurs de l’ANADEB et
veilleront au déploiement des ini-
tiatives suivant l’approche du dé-
veloppement conduits par les com-
munautés (DCC).

et à Moov Africa Togo, aux fins de
cessation immédiate de la différen-
ciation tarifaire on-net/off-net inter-
dite dans leurs cahiers de char-
ges, sous quarante-huit (48) heu-
res. Alors que son concurrent
Moov Africa Togo s’est conformé
à l’injonction en rendant toutes ses
offres tarifaires «tous réseaux»
dans le délai imparti, Togo Cellu-
laire s’est limité à l’alignement de
ses tarifs de base, tout en conti-
nuant la différenciation tarifaire à

travers ses offres «forfaits», et ce,
malgré de multiples relances de
l’ARCEP. «Le refus de Togo Cel-
lulaire d’obtempérer depuis plu-
sieurs mois porte gravement at-
teinte non seulement aux efforts
de création des conditions d’une
concurrence saine et équitable
sur le marché mais également
aux droits des consommateurs»,
précise un communiqué de l’Auto-
rité de régulation des communi-
cations électroniques au Togo.
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Lancement d'une compétition de football
scolaire en RD Congo

FOOTBALL/DEVELOPPEMENT

Après une première série
d'échanges par visioconférence la
semaine dernière, les deux prési-
dents se sont retrouvés au Palais
de la Nation dans la capitale de la
RD Congo, afin de poursuivre leur
discussion. Les débats ont notam-
ment porté sur la nécessité d'utiliser
le football pour améliorer le quoti-
dien des Africains et enseigner des
valeurs positives aux plus jeunes.

C'est dans ce contexte que le
Président de la FIFA et son homolo-
gue de l'Union africaine sont tom-
bés d'accord pour organiser une
compétition de football scolaire à tra-
vers tout le continent, dans le cadre
fixé par le protocole d'accord entre
l'Union africaine, la FIFA et la CAF.
Pour initier le projet, un protocole a
été signé cet après-midi entre la FIFA
et le Ministère des Sports et Loisirs
de la RDC.

"Le président Tshisekedi se pas-
sionne pour le football, et je suis
très heureux de travailler à ses cô-
tés pour faire en sorte d'apporter

Les 12 pays qualifiés connus
Les 12 pays devant prendre part à la Coupe d'Afrique des na-

tions U17 prévue du 13 au 31 mars au Maroc sont désormais
connus avec les qualifications du Cameroun et du Congo, a
appris l'APS.

 Selon un courrier de la Confédération africaine de football
envoyé aux pays membres de la zone UNIFFAC (Union des fédé-
rations de football de l'Afrique centrale), il a été décidé que le
Cameroun et la République du Congo représenteront la région
lors de la CAN du mois prochain au Maroc.

 Ces deux pays sont champion et vice-champion de la zone du
tournoi de qualification de la CAN 2019.

Les raisons avancées pour faire ce choix sont ''l'absence d'un
pays hôte ayant soumis une lettre de garantie du gouvernement
pour organiser le tournoi, l'absence d'une machine IRM dans la
plupart des pays de la zone, des restrictions de la pandémie de la
Covid-19, le temps restreint pour trouver un pays hôte après le
désistement des pays initialement proposés (Guinée Equato-
riale, Gabon et Cameroun''.

 Outre le pays hôte, le Maroc et les deux représentants de
l'Afrique centrale que sont le Cameroun et le Congo, on trouve
l'Algérie pour la zone nord, le Nigeria et la Côte d'Ivoire pour la
zone ouest B de l'Union des fédérations ouest-africaines (UFOA),
la Tanzanie et l'Ouganda pour la zone CECAFA (Afrique de l'est).

 Le tirage au sort de la CAN U17 2021 aura lieu mercredi au
Maroc avec le Cameroun détenteur du trophée joué en Tanza-
nie en mars 2019.

Infantino coupe
le ruban à Kigali

Gianni Infantino poursuit au pas de course son intense tournée
du continent africain. Après la Mauritanie, le Sénégal et la Républi-
que centrafricaine, le président de la FIFA a posé ses malles au
Rwanda.

A son programme, l'inévitable rencontre avec le chef de l'Etat,
Paul Kagame dans le cas du Rwanda (photo ci-dessus). Un " fan
de football ", à en croire Gianni Infantino, avec lequel le dirigeant
italo-suisse a évoqué le " développement du football dans le pays
et dans la région. " Surtout, Gianni Infantino a inauguré officielle-
ment un nouveau bureau de développement de la FIFA à Kigali, la
capitale rwandaise.

La mission de ce bureau consistera à mettre en œuvre le pro-
gramme Forward de la FIFA dans la région, notamment le déve-
loppement de la pratique, l'organisation de compétitions pour les
garçons et les filles, la promotion du football féminin, tout en gar-
dant un œil sur les investissements de la FIFA en Afrique orientale,
pour s'assurer qu'ils atteignent leurs objectifs. En 2017, la FIFA a
décidé d'établir des bureaux de développement dans le monde
pour mieux servir ses associations membres.

Quatre de ces bureaux sont déjà opérationnels en Afrique, no-
tamment à Dakar (Sénégal) et Johannesburg (Afrique du Sud). Le
prochain sur la liste sera prochainement inauguré à Brazzaville, en
République du Congo.

Clarence Seedorf très amer
Clarence Seedorf a déclaré lundi dans le quotidien italien La

Gazzetta dello Sport qu'il n'avait reçu aucune offre pour un poste
d'entraîneur à cause de sa couleur de peau. "Il n'y a pas d'égalité
des chances pour les entraîneurs. Les chiffres parlent d'eux-mê-
mes. Il n'y aucune personne de couleur noire aux postes les plus
importants du football", a déclaré l'ancien international néerlan-
dais.

Seedorf a ajouté qu'il a attendu en vain des offres en Italie, où il
a connu de grand succès en tant que joueur à l'AC Milan, club
qu'il a entraîné durant cinq mois en 2014, mais aussi aux Pays-
Bas. "Tout le monde, surtout ceux qui peuvent changer les cho-
ses, doit prendre la responsabilité de garder toutes les options
ouvertes lorsque l'on recherche à obtenir des prestations de haut
niveau. Les meilleurs résultats proviennent de la diversité", a
expliqué Seedorf.

Après son passage à Milan, Seedorf a également entraîné
Shenzhen Xiangxue en Chine et le Deportivo La Corogne en
Espagne. Il a également été sélectionneur du Cameroun entre
2018 et 2019. En décembre dernier, Mbaye Leye est devenu le
troisième ancien international africain à entraîner un club euro-
péen lorsqu'il a été nommé entraîneur du Standard.

Suite à une rencontre à Kinshasa entre le Président de la FIFA Gianni Infantino et le président de la République Démocratique du
Congo Félix Tshisekedi, qui occupe également les fonctions de président de l'Union africaine (UA), la FIFA et l'Union africaine se sont
entendues pour organiser conjointement une compétition de football scolaire.

ELECTION /CAF
Unanimité des candidats autour de la question

de la périodicité de la CAN
Les trois candidats ouest-

africains à la présidence de la
Confédération africaine de foot-
ball (CAF) sont pour le main-
tien de la périodicité actuelle de
la Coupe d'Afrique des nations
(CAN) seniors qui se tient de
tous les deux ans.

 Après le Sénégalais Augustin
Senghor, le Mauritanien Ahmed
Yahya, l'Ivoirien Jacques Anouma
a plaidé le statu quo, vendredi lors
de la présentation de son pro-
gramme.

 "Mon choix, c'est une Coupe
d'Afrique des nations tous les deux

Hervé A.

ans", a indiqué le président Anouma,
précisant toutefois que sa position
n'est pas figée.

 La périodicité de la CAN, com-
pétition phare du football africain,
revient souvent dans les débats
notamment auprès des clubs euro-
péens employeurs des internatio-
naux africains, principalement de-
puis l'intérêt porté au débat par le
président de la Fifa, Gianni Infantino.

 S'exprimant lors d'un séminaire
à Rabat (Maroc), en février 2020,
le président Infantino avait émis le
souhait de voir la CAN se jouer
désormais tous les quatre ans et

BREVES

une note d'espoir aux enfants afri-
cains grâce au football", a déclaré
le Président de la FIFA à sa sortie.
"Ensemble, la FIFA, l'Union afri-
caine, la CAF et nos Associations
Membres vont développer des
compétitions et des formations pour
les jeunes car le football est bien
plus qu'un sport ; c'est une école
de la vie. Le football nous apprend

ANGLETERRE/
Le public de retour dans les stades le 17 mai ?

En effet, le plan de déconfinement
présenté par Boris Johnson devant
les députés prévoit à cette date un
retour des spectateurs pour les évé-
nement sportifs jusqu'au quart de la
capacité des stades, mais dans la
limite de 10.000 personnes. Pour
les événements sportifs à l'intérieur,
jusqu'à la moitié de la capacité
pourra être utilisée, sans dépasser
1.000 personnes.

Cette annonce signifie que la der-
nière journée de Premier League,
prévue le dimanche 23 mai, pour-
rait se jouer en présence de public.
Tout comme la fin de la saison en
Championship (D2), avec des
playoffs généralement très suivis, et
éventuellement la finale de Coupe
d'Angleterre, certes programmée le

non plus tous les deux ans "pour la
rendre plus commercialement via-
ble et attrayante".

 Interrogé sur ses relations avec
ses deux concurrents ouest-afri-
cains, le président Anouma a indi-
qué que les discussions se pour-
suivent entre candidats pour une
candidature unique.

 "Les négociations continuent
avec les candidats de la sous-ré-
gion. Elles ne seront pas faciles, je
parle avec eux, j'ai parlé avec Sen-
ghor et Ahmed (Yahya) qui m'a
d'ailleurs invité à la finale du tournoi
U20 et ça me va droit au cœur", a

Le gouvernement britannique
vise un retour des supporters
dans les stades d'Angleterre à
partir du 17 mai si la situation
sanitaire le permet, avec une
capacité limitée à 10.000 per-
sonnes maximum, a annoncé ce
lundi le Premier ministre Boris
Johnson.

Enfin une date à laquelle se rac-
crocher pour tous les amoureux de
sport outre-Manche. Lundi, le Pre-
mier ministre britannique Boris Jo-
hnson a annoncé un possible re-
tour du public dans les stades d'An-
gleterre à partir du 17 mai. Mais ce
retour des spectateurs ne se fera
que si l'évolution de l'épidémie de
Covid-19 est favorable, et sera
dans le meilleur des cas partiel.

dit l'ancien président de la FIF.
 Avant de rejoindre la Mauritanie

où se jouera la finale de la CAN
U20 le 6 mars, le président Anouma
a annoncé qu'il va effectuer une vi-
site au Sénégal ce samedi.

 Outre ces trois candidats, Ahmad
Ahmad, candidat à sa propre suc-
cession, et le président des
Mamelodi Sundowns (Afrique du
Sud), Patrice Motsepe, aspirent
également à diriger la CAF.

 L'élection à la présidence de la
CAF aura lieu le 12 mars à Rabat
(Maroc).

à respecter les règles et nos ad-
versaires. Il nous apprend à jouer
en équipe, à gagner et à perdre.
Le football nous apprend énormé-
ment de choses. Avec ce champion-
nat scolaire, nous entendons ren-
forcer encore ces valeurs, qui oc-
cupent déjà une place centrale en
Afrique."

Le Président de la FIFA a égale-

15 mai - donc deux jours avant le
17 - mais qui pourrait servir d'évé-
nement test. Une bonne nouvelle
en vue de l'Euro, sachant que sept
matchs doivent se jouer à Wembley,
dont les demi-finales et la finale.

En décembre, 2.000 personnes

avaient été autorisées à revenir
dans les stades de Londres,
Southampton, Brighton et Liverpool,
mais le gouvernement britannique
avait très rapidement fait machine
arrière face à la nouvelle progres-
sion de l'épidémie.

ment profité de ce déplacement pour
se rendre dans les locaux de la
Fédération de football de la RD
Congo (FECOFA). Cette visite lui a
donné l'occasion de rencontrer le
président de la FECOFA, Constant
Omari, le Comité Exécutif de la
FECOFA, et plusieurs représentants
de la communauté du football de la
RD Congo.
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Résultats du tirage N°635 de LOTO KADOO du 19 Février  2021

02 17 80 8179

LOTO KADOO

LOTO SAM

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°634
de LOTO KADOO du 12 Février 2021

La LONATO a procédé vendredi dernier à son siège au 635è tirage de LOTO KADOO avec bonus.
Lors du précédent tirage de LOTO KADOO, C’est à TABLGIBO, NOTSE et DAPAONG que des

gagnants de gros lots ont été enregistrés.  Dans les autres villes du pays, ce sont essentiellement des lots
intermédiaires c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à 1.000.000F CFA qui ont fait le bonheur de
nombreux parieurs.

A  TABLIGBO, c’est un lot de 1.000.000F CFA, remporté auprès de l’opérateur  80035.
La ville de NOTSE s’est démarquée par un lot de 1.187.200F CFA gagné sur le point de vente 20225.
DAPAONG, n’est pas en reste avec un gros lot de 2.500.000F CFA repartorié auprès de l’opérateur

10123.
 La remise des lots se fera à LOME au siège de la LONATO et à l’intérieur dans les agences régionales.

AVEC LOTO KADOO TOUS LES VENDREDIS,   UNE AUTRE FAÇONS DE DEVENIR RICHE !
BONNE CHANCE A TOUS !!!

COMMENTAIRE DU TIRAGE N°190
DE LOTO Sam du 13 Février 2021

Le tirage N°191  du LOTO Sam a eu lieu Samedi 20 Février 2021 et a fait naturellement des heureux
gagnants.

Samedi dernier,   la LONATO a recensé des gagnats de gros lots à LOME et à DAPAONG. Dans les autres
villes du pays, c’est essentiellement de lots intermédiaires c’est-à-dire des lots d’un montant inférieur à un
million de francs qui ont fait le bonheur de nombreux  parieurs.

A LOME, la LONATO a recensé un lot de 1.000.000F CFA,  et un gros lot de 2.000.000F CFA  gagnés
sur les points de vente 60336 et 70722.

A DAPAONG, c’est un lot de 1.000.000F CFA qui a fait le bonheur d’un parieur qui a tenté sa chance
auprès de l’opérateur 10136.

 La remise des lots se fera à Lomé au siège de la LONATO et à l’intérieur du pays dans les agences
régionales.
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Circoncision des petits garçons  à domicile
Attention aux conséquences !

Etonam Sossou du prépuce ne se fait pas sans con-
séquences. Ceci parce que les re-
cettes de grand-mère ont fait leur
temps. Aujourd’hui, les spécialistes
affirment que  réalisée en dehors du
milieu sanitaire et par des mains pas
toujours avisées, la circoncision peut
produire des effets néfastes : des
hémorragies et des infections. Au-
delà, il peut également arriver que le
« circonciseur » blesse ou coupe une
partie du sexe par inadvertance. Et
parfois, si une grande partie de la
peau du sexe est coupée, il peut dis-

Yovo parent. Et Didier, un autre,
d’ajouter : « C’est durant la première
semaine de naissance que j’ai fait
circoncire les miens à la maison.
Dans notre famille, c’est ainsi que
ça se passe. Et c’est la volonté du
fétiche que nous adorons.
On n’attend pas que l’enfant
vieillisse. Chez nous il est interdit d’al-
ler à l’hôpital pour cette opération.»

Si ces deux parents affirment que
leurs fils sont aujourd’hui « des hom-
mes » avec des organes génitaux
en forme, il y en a pour qui l’ablation

Dans les quartiers et par des
mains pas toujours avisées, plusieurs
parents exposent leurs enfants aux
hémorragies. « C’est un proche qui
a circoncis mes enfants avec une
lame de rasoir au village. Ils étaient
âgés de 6 ans. Il a creusé un trou et
après les avoir circoncis, il a versé
sur les blessures un produit tradi-
tionnel. C’est comme du piment. Il
n’y avait pas d’alcool, encore moins
d’anesthésie », raconte Komi

Résultats du tirage N°191  de LOTO SAM du 13 Février 2021
Numéro de base

Loterie Nationale Togolaise

notamment dans le secteur du textile.
Anciennement appelé Ceylan, le

Sri Lanka, Etat insulaire du sous-con-
tinent indien, doit sa renommée à ses
sites touristiques. Le pays produit
entre autres du riz, du thé, du latex et
dispose d’une économie axée da-
vantage sur le secteur tertiaire.

Avec :
Republiquetogolaise.Com

«Le Sri Lanka ambitionne d’inves-
tir dans les domaines agricole et
énergétique au Togo», a déclaré
mercredi au Chef de l’Etat, l’ambas-
sadeur Kana Vulippillai Kananathan,
lors d’un entretien. Le diplomate, por-
teur d’un message du président sri-
lankais Gotabaya Rajapaksa, était à
la tête d’une délégation d’hommes
d’affaires sri-lankais en prospection
dans le pays, a indiqué le portail offi-
ciel Republiquetogolaise.Com. 

«Le Togo regorge de potentiali-
tés dans des secteurs qui intéres-
sent les opérateurs économiques sri-
lankais», a affirmé l’ambassadeur, qui
n’a pas fait mystère de la volonté de
son pays de renforcer la coopéra-
tion bilatérale. Établies en 2015, les

Jean AFOLABI

Entretien officiel avec Faure Gnassingbé
Le Sri Lanka veut investir dans l’agriculture et l’énergie

paraître sous les membranes qui l’en-
tourent. Ce qui  nécessitera une in-
tervention chirurgicale pour faire res-
sortir le sexe.

Les complications de la circonci-
sion sont nombreuses mais restent
secrètes, parce que les victimes souf-
frent en silence. C’est pourquoi si un
parent décide de faire passer cette
épreuve obligatoire à son garçon, les
médecins conseillent de se rappro-
cher des spécialistes.

D’après Dr  Noé 
Alodey médecin au centre médico-

social de Djagble, il n’y a pas d’âge
précis pour pratiquer la circoncision.
Le mieux, c’est de le faire avant l’ado-
lescence ou l’âge adulte. Réalisée
tôt, elle  cicatrise plus  rapidement.
Alors que chez l’adolescent ou l’adulte
cette cicatrisation peut être perturbée
par les érections. Médicalement, il est
souhaitable de la pratiquer sous anes-
thésie.  Dans certains pays d’ailleurs,
l’opération est réalisée sous anes-
thésie générale. Car, le but n’est pas
de faire souffrir le garçon.

Même si beaucoup

relations entre Lomé et Colombo sont
en effet excellentes et se sont davan-
tage raffermies au cours des derniè-
res années avec des consultations
régulières entre les dirigeants, af-
firme-t-on officiellement. Des consul-
tations qui datent de plusieurs an-
nées et portent sur un renforcement
des relations économiques et com-
merciales entre Colombo et Lomé,

7028
Numéros  bonus

affirment avoir été circoncis à la mai-
son,  sans problème, les spécialistes
relèvent tout de même que « cette
pratique est dangereuse si le maté-
riel est à usage multiple. Sans anes-
thésie dûment faite. Avec l’émer-
gence des maladies transmissibles
par le sang comme les hépatites ou
le VIH/Sida, il est important d’utiliser
un matériel stérile.» A ceux qui veu-
lent circoncire leurs enfants, il est re-
commandé d’approcher les méde-
cins. Ceci éviterait les dégâts.

Au regard du volume exception-
nel de ces émissions, les Etats, après
accord de la BCEAO et en concerta-
tion avec l’Agence UMOA-Titres, vont
structurer et émettre des titres dits
«Obligations de Relance» (OdR)
pour le financement de leurs plans
de relance économique, à l’image de
ce qui avait été fait pour les «Bons
Covid-19» en avril 2020, au début
de la pandémie. Le programme
d’émission de l’année 2021 comprend
ainsi des Bons du Trésor et des Obli-
gations de Relance.

Dans l’UEMOA, tous les titres pu-
blics sont admissibles automatique-
ment sur les guichets classiques de
refinancement de la BCEAO qui four-
nit de la liquidité aux banques. Afin
de permettre aux Etats d’émettre les
Obligations de Relance à des condi-
tions favorables, la BCEAO a mis en
place un guichet spécial de
refinancement dénommé «Guichet
de relance» qui leur est spécifique-
ment destiné. Toutes les Obligations
de Relance émises par les États en
2021 sur le marché des titres publics
sont éligibles à ce guichet. Les ban-
ques pourront mobiliser sur ce gui-

UEMOA / Plans de relance économique post-Covid-19
Emission exceptionnelle de 3 768 milliards des États en 2021

est le plus important à être mobilisé
sur une même année depuis la créa-
tion du marché local de la dette.

En effet, tout au long de l’année
2021, indique UMOA Titres, les Etats
de la zone pourront émettre pour un
montant de 3 768 milliards d’ODR
2021 éligibles au refinancement
auprès de la BCEAO au niveau de
ses guichets classiques mais égale-
ment auprès d’un guichet spécial dit
de la Relance où les investisseurs
pourront mobiliser de la liquidité au
taux minimum de soumission aux gui-
chets de la BCEAO (actuellement
2%) pour une durée de 6 mois
renouvelables tant que les ODR
2021 sont en vie.

En contrepartie des avantages ci-
dessus attribuées aux ODR, les in-
vestisseurs participant aux opéra-
tions d’adjudication sur les maturités
de3ans et 5 ans s’astreignent à sou-
missionner des prix supérieurs à un
prix minimum (prix plancher) garan-
tissant aux émetteurs un taux maxi-
mum de sortie de ces opérations.
Bien entendu, les maturités au-delà
de 5 ans demeurent libres de toute
contrainte sur les prix de soumission.

La crise sanitaire mondiale de la
COVID-19 a eu des impacts majeurs
sur les économies des États mem-
bres de l’UEMOA – Union écono-
mique et monétaire ouest afri-
caine – en 2020. Pour l’année 2021,
les États ambitionnent de retrouver
le taux de croissance économique
moyen de 6,5% par an qu’ils réali-
saient avant la crise. A cet effet, indi-
que la Banque centrale des Etats de
l’Afrique de l’ouest (Bceao), ils ont
mis en place, dans le cadre de leur
budget 2021, des plans de relance
économique ambitieux. Pour le finan-
cement de ces plans, les huit (8) États
membres – Bénin, Burkina Faso,
Guinée-Bissau, Côte d’Ivoire,
Mali, Niger, Sénégal et Togo – ont
prévu de faire appel au marché fi-
nancier régional et de mobiliser des
ressources extérieures.

L’Agence UMOA-Titres, qui a été
créée par la BCEAO en 2013 pour
soutenir et organiser l’émission des
titres publics par adjudication sur le
marché financier régional, a recueilli
auprès des États membres de l’Union
leurs besoins de financement pour
l’année 2021. Ce volume de besoin

chet spécial des ressources pour une
durée de six (6) mois renouvelable
au taux minimum de soumission aux
adjudications de la BCEAO, qui est

actuellement de 2%.
Par cette décision, la Banque

Centrale entend continuer à soutenir
les efforts des États dans la mobilisa-

tion des ressources financières à des
conditions plus souples pour amor-
cer la reprise économique au niveau
de l’UEMOA.
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